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Mobilic : une start-up d’Etat du 
ministère chargé des Transports



Þ Mobilic a été lancé début 2020 

Þ Un service qui s’adresse aux VUL (- 3,5 tonnes et – 9 places) et aux entreprises de déménagement

Þ Le déploiement dans le transport de marchandises a été initié au début de l’année 2022

Mobilic, un service du ministère des Transports qui vise à 
faciliter la saisie et le suivi du temps de travail
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Mobilic répond au problème du livret 
individuel de contrôle



Le respect du droit du travail des personnels roulants est 
contrôlé par le LIC

● Obligation pour l’employeur d’enregistrer le temps de travail de ses salariés

● Dans le transport léger, utilisation du LIC : 
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Pas de suivi fiable de la durée 
du travail  

Le LIC n'est pas adapté à 
l'activité “mobile”

1

Une gestion administrative 
lourde

Un traitement des temps de 
travail manuel peu adapté à 

la numérisation de la 
gestion des entreprises

2

Une lutte contre le travail 
illégal complexe

Des données de temps de 
travail peu fiables

3

Or, ce dispositif est inutilisé ou contourné par un grand 
nombre d’acteurs 



1. Saisie de la durée du travail 
sur le téléphone

3. Contrôle via une application 
dédiée aux contrôleurs

2. Gestion des données par le 
gestionnaire sur une interface dédiée

8

Comment Mobilic répond à ce problème ?



Le cadre réglementaire dans 
lequel s’inscrit Mobilic



Utilisation de Mobilic à la place du LIC : cadre 
réglementaire dans le transport de marchandises
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● L’article R. 3312-58 du Code des transport (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043651176) ne 
s’opposait pas à la présentation des informations au format dématérialisé mais ne l’inscrivait pas de façon explicite

● Par sécurité juridique : modification de l’article R. 3312-58 par le décret n° 2021-753 du 10 juin 2021 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043650072/2021-06-13/) rendant explicitement possible 
l’utilisation d’un LIC numérique

Ainsi, l’obligation de suivi du temps de travail dans le transport léger de marchandises doit aujourd’hui s’effectuer à 
l’aide du LIC ou de Mobilic.

En cas de contrôle, le défaut de LIC ou de Mobilic sera sanctionné par une contravention de 4e classe.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043650072/2021-06-13/


Enregistrement du temps de travail 
par les travailleurs mobiles



Le LIC se trouve dans le téléphone des salariés

• Saisie en temps réel facilitée

• Des temps de travail plus fiables

• Possibilité de correction

• Plus de transparence
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Une saisie en temps réel facilitée
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• L’outil a été co-construit 
avec les acteurs du secteur 
pour s’adapter le mieux 
possible aux contraintes du 
terrain

• Très peu d’actions à faire au 
cours de la journée

• Il est possible de modifier les 
temps saisis en cas d’erreur



Un outil social pensé pour toute la carrière du salarié

14

• L’historique permet d’avoir accès à 
ses temps de travail sur les trois 
dernières années

• Il est possible de télécharger un 
relevé d’heures pour le comparer avec 
sa fiche de paie

• Toutes les modifications effectuées 
par le gestionnaire apparaissent dans 
l’historique

• Une sensibilisation aux seuils 
réglementaires est effectuée



Gestion des temps de travail par les 
gestionnaires



La gestion administrative des temps de travail est 
facilitée

• Mobilic est paramétrable en 
fonction du secteur d’activité 

• Les temps de travail sont 
directement envoyés dans 
l’interface du gestionnaire
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La gestion administrative des temps de travail est 
facilitée

• Le gestionnaire peut modifier 
les données saisies en cas 
d’erreur

• Les salariés sont informés par 
mail en cas de modification
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Mobilic est aussi une API



⇒ Objectifs de l’interfaçage : 

○ Ne pas multiplier les outils numériques dans des secteurs où les salariés en utilisent déjà 
beaucoup au quotidien

○ Soulager la gestion administrative liée au suivi du temps de travail

⇒ Plusieurs types de logiciels peuvent s’interfacer à l’API Mobilic : 

○ Les applications des chauffeurs (suivi du temps de travail, suivi des courses…)

○ Les applications des gestionnaires (pré-paie, gestion RH, analyse des coûts…)

⇒ Documentation API : https://mobilic.beta.gouv.fr/developers/docs/intro
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Les logiciels métier peuvent s’interfacer avec Mobilic

https://mobilic.beta.gouv.fr/developers/docs/intro


20

Les logiciels métier peuvent s’interfacer avec Mobilic



Merci !
Ecrivez-nous : mobilic@beta.gouv.fr
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